
  

 1 

 

COMPTE RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 04 JUILLET 2022 
 

Le quatre juillet deux mil vingt-deux à dix-huit heures trente, les membres du conseil municipal de la 
commune de Vindelle (Charente) se sont réunis à la mairie sur la convocation qui leur a été adressée 
par la Maire conformément aux articles L. 2121-10, L.2121-11 et L. 2122-8 du code général des 
collectivités territoriales, sous la présidence de Madame MOUFFLET Isabelle, maire. 
Date de convocation : 28 juin 2022 
Étaient présents : 
Mesdames : AUGRY Natacha – BOCHIN Virginie - CHATAIGNER Marie-Christine – JEAN Véronique- 
MERVEILLE Mélanie-MOUFFLET Isabelle-PELLIER Emmanuelle -  
Messieurs : CHAMOULAUD Nicolas-CHAUVET Loïc-LEGERON Bernard-MALECOT Fabrice- 
REULIER Jérôme-SOLTYSIAK Laurent 
Absents : Mme CREVEL Sylvie-M. PROUX Bruno  
Secrétaire de séance : Mme MERVEILLE Mélanie  
 
Le compte rendu du conseil municipal du 7 juin 2022 est adopté à l’unanimité 
 

ORDRE DU JOUR 

 

1 – Attribution subventions aux associations pour l’année 2022 
 

 
Mme AUGRY Natacha conseillère déléguée à la vie associative propose d’accorder des subventions de 
fonctionnement aux associations suivant le tableau mentionné ci-dessous :  
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ASS Parents d'élèves 16430 Balzac Vindelle 200 € 
Club du Troisième Age..16430 VINDELLE 100 € 
Club Informatique.16430 VINDELLE 100 € 
Comité des Fêtes 16430 VINDELLE (Subvention) 0 € 
Fnaca 16430 Balzac-Vindelle . 250 € 
Société Chasse la Vindelloise..16430 VINDELLE 400 € 
Gymnastique Volontaire 16430 VINDELLE 800 € 
Donneurs de sang 16430 Balzac 200 € 
Les Aiglons aéro Club 16430 Vindelle 458 € 
Baby foot 16430 Vindelle 350 € 
PEPS 16430 VINDELLE 200 € 

Palisses 16430 VINDELLE 400 € 

Harmonie et Entraide 16430 VINDELLE                       200 € 

Cuba coopération France comité Charente 16430 VINDELLE                       100 € 

VIND’hell fest 16430 VINDELLE 200 € 

CAUE de la Charente 76 € 

Prévention routière                       50 € 

TOTAL  4 084 € 
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Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer pour l’année 2022, 

les subventions indiquées ci-dessus. 

 

 
 

2 – Charte d’accueil de l’enfant en dehors du temps scolaire  
 
Mme PELLIER Emmanuelle, adjointe aux affaires scolaires, soumet à l’assemblée, le projet d’une charte 
d’accueil de l’enfant en dehors du temps scolaire  
 
Après délibération, Le conseil municipal à l’unanimité, adopte la charte d’accueil annexée à la 
présente délibération  

 

 

 
 
. 
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3 – Tarifs garderie scolaire à compter du 1er septembre 2022  
 

 
Mme PELLIER Emmanuelle, adjointe aux affaires scolaires, propose à l’assemblée l’augmentation des 
tarifs de la garderie scolaire à compter du 1er septembre 2022 

 

Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité, émet un avis favorable sur lesdits tarifs 
applicables à compter du 1ER Septembre 2022 

 
4 – Décision modificative budgétaire n°1  
 
Monsieur CHAMOULAUD Nicolas, conseiller délégué aux finances, rappelle que le conseil municipal  

a voté le budget primitif, le 04 avril 2022, sur des bases prévisionnelles. A mesure de son exécution,  

il apparaît nécessaire de procéder à des ajustements soit par le virement de crédits d'un compte à un autre, 

soit par l'inscription de crédits nouveaux.  

Considérant que des inscriptions budgétaires ont été insuffisantes, il convient donc de procéder à un 

ajustement des articles budgétaires suivants :  

 

 

Participation aux travaux de raccordement assainissement GrandAngoulême 

 

Section de fonctionnement  

Article Désignation Montant euros 

Dépenses    

65548 Contributions aux organismes de 

regroupement  

+ 5 000.00 € 

023 Virement à la section 

d’investissement 

                                 - 5 000.00 € 

Section d’investissement 

Article Désignation Montant euros 

Dépenses   

2315 Fonds de réserve   - 5 000.00 € 

Recettes   

021 Virement de la section de 

fonctionnement 

- 5 000.00 € 

 

Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité : 

• Accepte la décision modificative budgétaire n°1 mentionnée ci-dessus. 

 
 
 
  

 2017/2018 2018/2019 2019/2020 2021/2022 2022/2023 

      

SERVICE DU MATIN  1.00€ 1.02€ 1.02€ 1.15€ 1.20€ 

SERVICE DU SOIR 1.23€ 1.25€ 1.25€ 1.35€ 1.40€ 
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5 – Création emploi non permanent pour accroissement temporaire d’activité 
au service administratif  
 

     Vu le code général de la fonction publique, et notamment son article L. 332-23, 
 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 
de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 

 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de recruter temporairement aux services administratifs un agent 
pour faire face à un accroissement temporaire d’activité 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité : 

 
- Décide le recrutement d’un agent contractuel à temps complet, en référence au grade d’adjoint 
administratif principal 2ème classe, échelon 8, pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire 
d’activité aux services administratifs du 25 juillet 2022 au 10 septembre 2022. 
 
-  S’engage à inscrire les crédits correspondants au budget 
 
-  Autorise Madame la Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h00 
 
 
 
La secrétaire de séance, Mélanie MERVEILLE 
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 JUILLET 2022 

 

 

 

 

Mme AUGRY Natacha  

Mme BOCHIN Virginie 

 

M. CHAMOULAUD Nicolas  

Mme CHATAIGNER Marie Christine  

M. CHAUVET Loïc 

 

Mme CREVEL Sylvie Absente  

Mme JEAN Véronique 

 

M. LEGERON Bernard  

M. MALECOT Fabrice  

Mme MERVEILLE Mélanie   

Mme MOUFFLET Isabelle   

Mme PELLIER Emmanuelle   

M. PROUX Bruno  Absent  

 

M. REULIER Jérome   

M. SOLTYSIAK Laurent   


